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Erwägungen

E. 3
a) A.W.________, non assisté par un mandataire professionnel, a sommairement motivé
son appel. Il revendique la garde sur les enfants C.W.________ et D.W.________, à la
place du large droit de visite accordé par le premier juge (une semaine sur deux), en faisant
valoir que ceux-ci « passent déjà tous les soirs de la semaine avec moi ». Il sollicite
également une modification des modalités du droit de visite en ce sens que chacun des
parents effectue un trajet pour aller chercher et ramener les enfants. Enfin, il conteste la
quotité de la contribution d’entretien en corrigeant certaines charges en fonction de la garde
qu’il revendique sur les deux aînés et en ajoutant des frais de logement plus élevés. b) Selon
l’art. 311 al. 1 CPC, l’appel doit être motivé. Cela signifie que l’appelant a le fardeau
d’expliquer les motifs pour lesquels le

- 9 - jugement attaqué doit être annulé et modifié. La maxime inquisitoire et la maxime
d’office ne dispensent pas l’appelant de motiver correctement (Jeandin, CPC commenté,
Bâle 2011, n. 3 ad art. 311 CPC). Aux termes de l’art. 316 CPC, l’instance d’appel peut
ordonner des débats ou statuer sur pièces (al. 1). Elle peut ordonner un deuxième échange
d’écritures (al. 2). Elle peut administrer des preuves (al. 3). Cette dernière hypothèse
survient lorsque l’instance d’appel estime opportun de renouveler l’administration d’une
preuve et d’administrer une preuve alors que l’instance inférieure s’y était refusée, de
procéder à l’administration d’une preuve nouvelle ou d’instruire à raison de conclusions
et/ou faits nouveaux (Jeandin, op. cit., n. 5 ad art. 316 CPC et les réf.). c) En l’espèce, l’art.
316 al. 3 CPC ne confère pas à l’appelant un droit à la réouverture de la procédure
probatoire et à l’administration des preuves, l’autorité d’appel pouvant s’abstenir de
procéder à une telle réouverture si l’appelant n’a pas suffisamment motivé sa critique de la
constatation de fait retenue par la décision attaquée. Certes, le litige porte notamment sur la
situation des enfants, mais la seule allégation de l’appelant à cet égard, au demeurant non
prouvée, est insuffisante pour remettre en cause l’appréciation de l’autorité de première
instance, en l’absence qu’une quelconque motivation. Le raisonnement suivi par le premier
juge se révèle convaincant et rien ne permet de supposer que l’attribution de la garde sur
l’ensemble des enfants à la mère ne soit pas opportune. Au contraire, dès lors qu’il y a lieu
de privilégier le maintien du modèle de mariage adopté par les époux du temps de la vie
commune dans le but d’assurer aux enfants une stabilité et un développement harmonieux
(Chaix, Commentaire romand, Code civil I, 2010, n. 19 ad art. 176 CC ; Juge délégué CACI
20 décembre 2011/411 ; Juge délégué CACI 3 juillet 2013/312), l’attribution de la garde à
la mère doit être confirmée puisque c’est elle qui consacrait le plus de son temps à
l’éducation et aux soins des enfants pendant que l’appelant s’occupait de l’exploitation de
son domaine agricole et du développement de son patrimoine immobilier. A cela s’ajoute
qu’on ne connaît pas les souhaits des enfants C.W.________ et D.W.________ puisque le



père a prétendu qu’il n’avait pas voulu les

- 10 - forcer à être auditionnés par le Président du Tribunal d’arrondissement. De surcroît,
c’est le lieu de rappeler que ce n’est pas la volonté du père qui prime – et encore moins le
principe d’une séparation « équitable » dont celui-ci se prévaut dans son procédé du 28
octobre 2013 en demandant la garde de deux enfants sur quatre (cf. jgt, p. 14) –, mais le
bien des enfants, qui commande d'éviter de séparer la fratrie, afin de ne pas compromettre,
sans raisons impérieuse, les liens d'affection qui unissent les enfants entre eux, ainsi que les
bénéfices de l'éducation qu'ils ont reçue en commun (ATF 115 II 317 c. 2). Dans la mesure
où l’appelant n’obtient pas gain de cause sur la question de la garde des enfants, il convient
de confirmer les charges retenues par le premier juge à cet égard, à savoir le minimum vital
de 1'200 fr. pour l’appelant, les bases mensuelles de 300 fr. d’C.W.________ et
D.W.________ pour chacun des parents compte tenu du droit de visite de l’appelant
s’apparentant à une garde alternée et le paiement des primes d’assurance-maladie des quatre
enfants par l’intimée. De jurisprudence constante, l’appelant continuera à aller chercher les
enfants là où ils se trouvent et à les ramener auprès de leur mère lors de l’exercice de son
droit de visite. Enfin, c’est sans aucune preuve que l’appelant fait valoir que les frais
mensuels du logement familial sont de 1'800 fr. au lieu de 800 fr., étant précisé que la
priorité doit être accordée au paiement des charges et à l’entretien de ce logement et non à
la maison que l’appelant est en train de faire construire à proximité.

E. 4
Il s’ensuit que l’appel doit être rejeté et la décision entreprise confirmée. Les conditions de
l’art. 117 CPC étant réalisées, il y a lieu d’accorder à l’intimée B.W.________ le bénéfice
de l’assistance judiciaire pour la procédure d’appel avec effet rétroactif au 21 mars 2014,
sous forme d'exonération d'avances et des frais judiciaires et de l’assistance d’un avocat
d’office en la personne de Me Matthieu Genillod. L’intimée est astreinte à payer une
franchise mensuelle de 50 fr., dès et y compris le 1er mai 2014, à verser auprès du Service
juridique et législatif, à Lausanne.

- 11 - Les frais judiciaires de deuxième instance sont arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 1 TFJC
[tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]) et mis à la charge
de l'appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L'appelant doit verser à l'intimée la somme
de 1’200 fr. à titre de dépens de deuxième instance (art. 7 al. 1 TDC [tarif du 23 novembre
2010 des dépens en matière civile ; RSV 270.11.6]). Pour le cas où cette somme ne pourrait
pas être recouvrée (art. 122 al. 2 CPC), l’indemnité de Me Matthieu Genillod, conseil
d’office de B.W.________ pour la procédure d’appel, est arrêtée à 1'224 fr. 70, comprenant
un défraiement de 1’125 fr. (correspondant à 6 h 15 de travail), des débours de 9 fr. et la
TVA sur ces montants par 90 fr. 70 (art. 2 al. 1 RAJ [règlement du 7 décembre 2010 sur
l'assistance judiciaire en matière civile ; RSV 211.02.3]). La bénéficiaire de l'assistance
judiciaire est tenue, dans la mesure de l’art. 123 CPC, au remboursement de l’indemnité à
son conseil d’office mise à la charge de l’Etat. Par ces motifs, le juge délégué de la Cour
d’appel civile du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. L’appel est rejeté. II.
L’ordonnance est confirmée. III. La demande d’assistance judiciaire de B.W.________ est
admise, Me Matthieu Genillod étant désigné conseil d’office avec effet rétroactif au 21
mars 2014 pour la procédure d’appel et B.W.________ étant astreinte à payer une franchise

- 12 - mensuelle de 50 fr., dès et y compris le 1er mai 2014, à verser auprès du Service
juridique et législatif, à Lausanne. IV. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à



600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de l’appelant A.W.________. V. L’appelant
A.W.________ doit verser à l’intimée B.W.________ une indemnité de 1'200 fr. (mille
deux cents francs) à titre de dépens de deuxième instance. VI. L’indemnité de Me Matthieu
Genillod, conseil d’office de B.W.________, est arrêtée à 1'244 fr. 70 (mille deux cent
quarante-quatre francs et septante centimes), TVA et débours compris. VII. La bénéficiaire
de l’assistance judiciaire est tenue, dans la mesure de l’art. 123 CPC, au remboursement de
l’indemnité à son conseil d’office mise à la charge de l’Etat. VIII. L’arrêt est exécutoire. Le
juge délégué : La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis
clos, est notifié à : - A.W.________ - Me Matthieu Genillod (pour B.W.________) Le juge
délégué de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30’000
francs.

- 13 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal
fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à
loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question
juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet
arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - M. le Président du Tribunal civil de
l'arrondissement de la Broye et du Nord vaudois La greffière :
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